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QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration, décide 
d’autoriser la faculté de recourir à l’utilisation de la visioconférence et le vote par internet lors des 
réunions et délibérations du conseil d’administration et des assemblées générales. 
 

En conséquent,  les articles 14 et 18 des statuts ont été modifiés comme suit : 
 
« Article 14 – DELIBERATIONS DU CONSEIL 
 
1 – Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige, sur la 
convocation de son Président ou de l’Administrateur délégué dans les fonctions de celui-ci. De plus, si 
le Conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, des Administrateurs constituant au moins le 

tiers des membres du conseil peuvent demander au Président de le convoquer sur un ordre du jour 
déterminé. 
 
Le Directeur Général peut également demander au Président de convoquer le conseil d’administration 

sur un ordre du jour déterminé. 
 

Les convocations aux séances du conseil se font par tous moyens et même verbalement. 
 
2 – Le conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs 
sont présents ou réputés tels en cas de recours à la visioconférence ou d’autres moyens de 
télécommunication. 
 
3 – Les délibérations sont prises aux conditions de quorum et de majorité des voix des membres 

présents ou réputés tels en cas de recours à la visioconférence ou d’autres moyens de 
télécommunication ou représentés, chaque membre présent ou représenté disposant d’une voix et 
chaque membre présent ne pouvant disposer que d’un seul pouvoir. En cas de partage des voix, celle 
du Président de séance est prépondérante. »  
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

Article 18 – ASSEMBLES GENERALES 

 
1 – Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 
Elles sont réunies au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l’avis de convocations. 
 
2 – L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions 

pourvu qu’elles aient été libérées des versements exigibles. 
 
Le droit d’assister ou de se faire représenter à l’assemblée est subordonné à l’inscription de 
l’actionnaire dans les comptes de la société cinq jours au moins avant la date de réunion de 
l’assemblée. Toutefois, le conseil d’administration a la faculté, par voie de mesure générale, de réduire 
ce délai. 



Tout actionnaire peut voter par correspondance. 

Toutefois, tout vote par correspondance parvenu à la société moins de trois jours avant la date de 
l’assemblée n’est pas pris en compte. 

Lors de la réunion de l’assemblée, la présence personnelle de l’actionnaire annule toute procuration ou 
tout vote par correspondance. 

3 – Tout actionnaire peut également participer aux assemblées générales par visioconférence ou par 
tous moyens de télécommunication dans les conditions fixées par les lois et règlements et qui seront 
mentionnées dans l’avis de convocation de l’assemblée.  

4 – Les assemblées sont présidées par le Président du conseil d’administration ou, en son absence, 
par l’Administrateur le plus ancien présent à cette assemblée. A défaut, l’assemblée élit elle-même 
son Président. » 

Le reste des articles sans changement. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

CINQUIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu’il 

appartiendra. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Pour extrait certifié conforme 
M. Pierre-Anthony VERSPIEREN

Président du Conseil d‘Administration






























